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O B S E RV A T I O N S

E N  Réponfe au Mémoire du Sr. C H A L A M B E L ,

P O U R  la dame veuve D E  L E T Z

TRois queftions fe préfentent à examiner : 
une fociété de ferme peut-elle fe con
trarier verbalement ? la dame de Letz 
a-t-elle des preuves fuffifantes d’une fem- 
blable fociété contractée entre le fieur 

de Letz &: le fieur Chalambel ? la preuve teftimo 
niale qu’elle offre fubfidiairementa l’appui de la preu
ve écrite eft-elle admiffible ? l’affirmative de ces 
trois queftions a déjà été établie dans un premier 
M ém oire, reprenons fuccintement les preuves y 
les objections s’écarteront à mefure.

§. I.

Une fociété de ferme , pour obliger les deux affo- 
ciés l 'un à Vautre , n'a pas befoin d'etre rédigée, 
par écrit.

Il eft fingulier que Chalambel reproche à la 
dame de Letz de n’avoir pas touché cette oueftion
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dans fou premier M ém oire, tandis que c’eit par-la 
qu’elle a commencé (a); mais faut-il, pour le convain
cre , développer les principes qu’on n’a fait que lui in
diquer ? qu’il ouvre avec nous les loix civiles de 
M . Dom as, 6c qu’il liiè.

» Les conventions., nous dit M . Dom as, s’ac- 
» compliiTent par le consentement mutuel donné 
&  arrêté, (b) '

n Le conientement qui fait la convention iè 
f> donne ou fans écrit ou par écrit, (c)

» Les conventions par écrit fe font ou devant 
a Notaire ou fous fignature privée. (d)
■ » Si la vérité d’une convention fans écrit eft 
» conteftée, on peut en faire la preuve ou par 
»> témoins ou parles autres voies quç preicrivent 
« les réglés des preuves. (e)

Ces principes généraux puifés dans le droit ro
main , &  applicables à toutes les conventions, 
reçoivent a la vérité quelques exceptions particu
lières introduites par les loix du Royaume ; par 
exemple, les donations, pour être valables, doivent 
non feulement être rédigées par écrit, mais même être 
paiïees devant Notaire &  porter minute ; de même 
on n’admet point en France de teftament verbal ; 
mais ces exceptions ne fervent qu’à affermir la 
réglé à l’égard des conventions non exceptées. O r

(a) V o y e z  page deux.
(b) T itre des conventions en général, lect. p re n u e re , art, 8 .
(c) A r t .  10.
(d) Art. i i .
(e) Art. i l .



telle eil la fccicté de ferme qui a toujours refté 
foumife aux réglés communes des conventions en 
général. • ' • . '

L ’écriture n’eft point de l’eiîènce d’un tel con
trat ; elle ne fertqu’à la preuve, comme nous l’avons 
déjà dit ; &: dès que la convention eft prouvée 
d’ailleurs, ou qu’elle peut l’être elle doit avoir la 
même exécution. (^ )  Aufli un Arrêt récerit de la 
C o u r , rendu au rapport de!iM . C aillo t, au > mois 
de Janvier dernier, prenant pour bafe ces maxi
mes univerfellement reçues , a-t-il ordonné), le 
compte général d’une io ciétéfim p lem en ç ver
bale , pour la ferme de la terre-d’A u n a y , tentre le  
fieur Enaud &  le fleur Godinot, quoique leopre- 
mier eut paru feul dans le bail ccmme ferm ier, 
&  que le fécond n’y fut entré .que comme; cau
tion. ■ ai :. j\ r. i 'j  ç üi.ü;-: /

C e  ne peut • pas i être 'férieuiemerit >'que Ç lia- 
lam bel,  pour fe difpenfer d’exécuter une fèm- 
blable iociété verbale , a mis -en : aiTertipn qiib 
toute convention qui '.contient • des‘J\engd%emenps 
réciproques entre• zdeux'- f>nmes \ efi :snuHe~\} \'ji

V ' ' i.' V;> ?V>UVÏJÏ \i\lù

( / )  L ’art. prem ier, da tit. 4 (de l’Ordonnance du co m m e rcé ,  
porte à la vérité que toute focxété généi'aie'cu en'comïtiehclife 
fera rédigée par ¿çrj; niiiais outr.ç; qu’elfe - ne dit, pas ¡à p.eipede 
nullité , cette loi d ’ailleurs n’eft portée qne‘ pour Jep fociétés^e 
commerce di marchaffdifes dont i l  ne s’agit pas ici.; ( V dyèz  
P othiers , traité d e  la fociété , chap. 4^ art. premier. ) :EncoVe 
n ’eft-elle pas exécutée à la r igueur, même dans la fociété de 
commer.ce, ainfi qu’on peut en juger par l’A rrê t  de 1766 , re
cueilli par Denifart; 1 «
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elle n e jl rédigée dans des écrits doubles, ou conf- 
tatée: par un, acte dont i l  refle minute dans un. 
dépôt public ; ce paradoxe, qui tendroit à anéantir 

-toute ibrte de conventions verbales, ne fera ailiiré- 
ment pas fortune. *?■»

; En vain, pour l’accréditer, on citedes Arrêts de 
. 173 6  , 1740 &  1 7 6 7 , rapportés dans le receuil de 
D eniiart, l’abus des. citations ne fut jamais plus fa
cile a appercevoir. Q u ’on life ces Arrêts, on verra 
qu’ils n’ont jugé rien autre chofe, fi ce n’eft que 
dans tout contrat où les engagements {ont récipro
ques j l’une'des parties doit être engagée de la mê
me.maniéré 6c fiée par les mêmes liens que l’autre '; 
&  que fi l’une des parties eft engagée.par é crit, 
tandis que l’autre ne l’eft pas, le contrat eft impar- 

-fait &  nul. Cette Juriiprudence n’eft. pas une nou
veauté , elle a fon fondement dans la loi 1 7 ,  au code 

•dè fidje injlrurnentôrum , qui porte textuellement 
que loriqu’il a été. convenu entre les parties des’o*- 

..bliger par écrit, l’engagement n’eft parfait que lori
qu’il eft Xigné des deux parties. ('.Comraütis quos ) 
in rinJlnunchto recipi convenu-, non aliter y ires ha- 
bere fancimus niji injhumenta in mundum recep- * 
ta fubfcriptionibusque panium conjînnata. . . . .  

[,& pojlremo à.partibus ^bjblutajin^ .
■; M ais;tioüs' ïië;fomnies point ici dansurie eipe>- 
ce femblable : il nç s’agitipas d’une Société établie 
fur 1111 écrit qui n’a pas été fait double, il s’agit d’une 
iociété purement verbale. ïl n’avoit point été cort>-

par écrit, dèsrvenu que cette focieté "{croit rédigée



lors le concours feul des volontés a formé le lien 
civil fans le fecours de l’écriture; ce lien a été le 
même pour l’une &  l’autre des Parties , il y a eu 
une réciprocité &  une égalité parfaite dans la ma
niéré de s’engager , il n’en falloit pas davantage 
pour la validité du contrat. Confenjii fiunt obliga- 
tiones in Jocutatibus.

O n nous demande quelle fureté auroit eu C h a- 
lambel pour contraindre la dame de L etz, foit per- 
fonnellement, foit en qualité de tutrice de fes en
fants, a entretenir la fociété contra&ée avec ion 
m ari, &c a participer à la perte dans le cas où les 
temps eufTent été moins heureux. (g)

Quelle iiireté ! iinguliere queition. Dans le fait 
ion infolvabilité notoire ôc le cautionnement du 
fieur de Letz ne lui étoient-ils pas de furs garants 
que la perte, s’il y  en avoit , non feulement fe- 
roit partagée par les héritiers du fieur de Letz , 
mais même qu’elle ne pourroit tomber que iür eux 
ieuls ?

Dans le droit, le fieur Chalambcl n’avoit-il pas

(g) Il eft aflez fingulier que le fieur Clialambel veuille fc 
donner pour un N é g o c ia n t , qui jouiiToit d ’un grand crédit lo r s 
qu'il a pris la ferme de S. Germain , fous le prétexte qu'il avoic 
eu quelques fermes à différents temps de cent ou quarante écus 
par année; car celle des mineurs Rôdes &  d’autres dont il par
le étoient des fermes de cette force. La feule confidérable qu’il 
ait eue eft celle de la dame d e F ru g ie re s ,  &  il ne, l ’a prife que 
pendant le cours du bail de S. Germain , dans un temps où les 
profits qu’il avoit fait, fous le cautionnement du lïeur de L e tz ,  
lui avoient donné un crédit auquel il n ’auroir jamais ofé pré
tendre jufqu’albrs. . ' l
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la même iureté qu’avoit la dame de Letz envers lui; 
la fureté que donne la probité de celui dont on fuit 
la foi ? La fureté que peut fournir un interrogatoire 
fur faits &  articles contre la mauvaife foi ? la fîiteté 
qui peut naître de la preuve teftimoniale aidée de 
la preuve par écrit ? la fureté en un mot que l’on a 
dans les conventions verbales. ? &  la dame de Letz 
en avoit-elle davantage de ion côté ? la loi étoit 
égale cela luffit pour la validité de l’engagement.

Ainfi fe diifipent toutes les illufions que Cha^ 
lambel a préfentées fur la nature du contrat de ib- 
ciété. Ce contrat relie malgré fes fophifmes dans. 
laclaiTe des conventions ordinaires, qui iè forment 
ou par écrit ou fans écrit indifféremment ; il ne 
s’agit que d’en prouver l’exiftence pour en aflùrer 
Fexécution^ analyfons donc les preuves*.

§. I  L

La dame de Let^ a des preuves fuffifantes de la 
fociété d ’entre Chalambel & Jon mari.

O n  a tiré ces preuves de deux fources, du bail 
même &  de l’interrogatoire fur faits 6c articles de 
ChalambeL

Il paroît au fieur Chalambel que la dame de 
Letz n e il pas bien verfée dans la dialectique : de 
ce qu’un bail contient un cautionnement, en con
clure que la caution eft aifociée a la ferm e, c ’eft 
a ion avis un raifonnement vicieux; mais qu’il



veuille bien lui-meme n’être pas Sophifte, peut- 
être rendra-t-il plus de juftice a la dialectique de 
la dame de Letz.

O n ne lui a pas donne le cautionnement du 
fieur de Letz comme une preuve légale de fociété, 
ainfi que le fuppoiè Ton amere critique ; on ne 
Ta donné que comme une préjomption de cette 
iociété , &  l’on ne croit pas, quoi qu’il en dife , 
être forti de l’ordre des probabilités , lorf- 
qu’on a dit qu’il ctoit naturel d’envifàger comme 
une combinaifon de l’intérêt réciproque le caution
nement fourni a un homme iàns reiîource de la 
part d’un Gentilhomme, qui ne pouvoit pas jouer 
d’autre rôle apparent dans un bail ; car il eft auiïi 
peu commun de voir des cautions fans intérêt, qu’il 
eft ordinaire de voir emprunter le mafque du eau- 
tionnement a ceux qui veulent s’intérefler dans une 
entreprife où ils ne peuvent pas fe montrer a dé
couvert. Il eft donc très-probable , comme on 
l ’a dit , que le fieur de Letz a pris cette voie 
détournée , pour s’aiîocier à la ferme de S. Ger
main , ôc la précaution qu’il a eu de déclarer 
exprcflement qu’il ne vouloit entrer dans le 
bail que comme caution , ne fert qu’à marquer 
la crainte qu’il avoit d’être démaiqué fans rien 
diminuer de la probabilité de fon aiîociation.

Mais il faut plus que des probabilités pour établir 
une fociété, il faut une preuve complette; nous dira- 
£-on:hébien, l’interrogatoire de Chalambel la fournit.

Chalambel prétend que pour tirer parti de fon
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interrogatoire il a fallu divifer fa  confejfion ; mais 
de bonne foi a-t-on befoin de divifer fa confeííion 
pour trouver un aveu fans équivoque de fociété 
formée , dans fa réponfe au cinquième interro- 
gat , où il dit que le fieur de Letz lui propofa 
la fociété dont il s’agit, &  que lui répondant con

fin â t  aux proportions du jîeu r de Leï{ ? la pro
portion ck l’acceptation ne forment-elles donc pas 
le contrat?

A -t on befoin de divifer la confeííion, lorfqu’on 
l ’entend un peu plus bas rendre compte d’une con- 
verfation qu’il avoit eu avec le fieur de Letz au lie 
de la m ort, 6c dire que le fieur de Letz lui avoit 
déclaré n qu’il entendoit que les conditions de la 
» fociété concernaient perfonnellement fa femme, 
» fans que les enfants dulîent aucunement partici- 
» per dans le profit ou dans la perte ? »

Cette relation n’eft-elle pas un aveu que la fo
ciété ccoit définitivement formée ?

A -t-on befoin de divifer fa confeííion, lorfqu’il 
dit encore ailleurs que quelque temps après le fieur 
de Letz étant décédé, lui répondant fut trouver la 
dame de Letz , pour lui aifurer qu'il confentoit de 
teñirla fociété qui avoit été propofée par fo n  mari}

N e  voiîà-t-il pas des aveux clairs, précis, abfo- 
lu s , que la fociété formée d’abord par un confen- 
tement mutuel, ratifiée enfuitc au moment du dé
cès du fieur de Letz, a été reconnue exiftante après 
fon décès?

M a is, nous dit Chalam bel, tous ces aveux font
accompagnés



accompagnés d’un corre&if : j’ai ajouté que Mes 
proportions n’eurent cependant point d’exécution, 
parce que le fieur Morin de Letz ne compta pas 
la Jbmme de 3000 liv. ( qu’il avoit promis d’ap
porter dans la fociété ) &  que la dame de Letz 
avoit refufé de remplir cette condition , ôc de ré
diger la convention par écrit.

L a dame de Letz répond d’abord dans le fait 
que tous ces corre&ifs prétendus font autant d’im- 
poftures : jamais il n’y  a eu de condition d ’ap
port de 3000 liv. de la part du fieur de L e tz , 
jamais de demande de cette fomme h. la dame de 
L e tz , jamais de refus de fa part d’entretenir la 
fociété (//) ; mais Chalambel ne veut pas qu’on divi- 
fe fa confeiïion ; il veut qu’on adopte comme vrais 
tous les faits qu’il a imaginé pour colorer fa maii- 
vaife foi : hé bien , fo it, il n’en fera pas plus avancé.

Il ne faut pas confondre dans fa narration les 
faits avec les conféquences qu’il en déduit, on ne 
peut pas diviier fa confeiïion fur les faits , à la 
bonne heure ; iriais fi de ces faits fuppofés vrais 
il tire des conféquences erronées , fans doute

\h) La dame de Letz a vo it ,  au commencement de la fociété , 
environ 100 fetiers de grains à elle propres dans les greniers de 
C h alam b e l, qui b’étoit chargé d ’en faire la vente. T ou s  ces grains 
ont été vendus précifément dans le temps où il y avoit quelques 
legeres avances à faire pour la fociété ; Chalambel , qui en fit la 
vente , en reçut le prix ; la dame de Letz fut toujours atten
tive à lui recommander de s’en fervir au befoin pour la fo c ié té , 
&  il ne lui rendit compte que lorfqu’il le voulut Après cela 
a-t-il bonne grâce de reprocher à la dame de Letz d ’avoir ré
futé d’entretenir la fo c ié té ,  &  de contribuer aux avances?



or\ IO

qu’il eft permis de relever fes erreurs furie droit: 
ce n’eft pas divifer ia confeflion que de com
battre ces erreurs de droit ; or c’eft uniquement 
ce qu’a fait la dame de Letz en analyfant fon in
terrogatoire.

Chalam bela pofé deux faits comme confiants, 
le premier que le fieur de Letz avoit promis de 
mettre 3000 liv. en fonds dans la fociété ; le fé
cond , que cet apport n’avoit pas été fait: il en a 
tiré la conféquence que la fociété n’avoit point eu 
d’exécution &  avoit refté en fimple projet. Si 
l’on eut contefté l’un ou l’autre de ces fa its, c’eut 
été fans contredit divifer la confeifion, mais on 
a uniquement combattu la conféquence comme 
erronée dans le droit ; l’on a dit que l’apport de 
3 oSb liv. de la part du fieur de Letz ne devant 
être que la fuite &  l’exécution de la fociété, pui£ 
qu’il étoit renvoyé au temps où le bail ayant pris 
cours , il pourroit être utile de faire des avances, 
l ’inexécution de cette condition n’auroit pas pu 
produire de plein droit l ’effet que Chalambel lui 
attribue , l’on veut dire, l’anéantiffement de la fo
ciété, &: qu’il aüroit fallu en demander la réfolu- 
tion &C la faire prononcer par le Juge.

O n  a raifonné de même à l’égard du prétendu re
fus de la dame de Letz d’entretenir la fociété après la 
mort de fon mari ; ce n’eft pas lè fait que l’on a 
combattu , mais uniquement les conféquences er
ronées dans le droit que Chalambel en a tiré; or 
tout cela , encore un coup , n’eft pas divifer fa 
confeflion.



Cependant en combattant ainfi le fieur Chalam- 
bel fur les leules erreurs de droit qui faifoient la 
bafe de fon fyftême , nous avons démontré jufqu’à 
l’évidence que la iociété volontairement formée 
entre le fieur de Letz ôc lui n’avoit jamais été réfolue\ 
il eft donc vrai de dire que fans divifer la confei- 
fion du fieur Chalambel on a trouvé dans ion in
terrogatoire des preuves fufiifantes pour établir la 
demande en compte de fociété formée contre lui.

Cependant Chalambel eft-il bien en droit d’exi
ger de nous un aiîerviiTement iî fcrupuleux à 
tout ce qu’il a dit ? un homme interrogé eft -  il 
toujours préfumé dire la vérité fans mélange ? l’ex
périence de tous les temps n’a que trop bien éta
bli la préfomption contraire. Celui qui ne rougit 
pas de fe défendre par le menionge eft bien près 
du parjure, &  l’on doit peu compter furies dé
négations que l’intérêt lui prefcrit. La vérité ne 
fe dit prefque jamais dans un interrogatoire, elle 
échappe feulement ; il ne faut donc pas s’attendre 
à l’y  trouver fans mélange , mais feulement a l’ap- 
percevoir a travers des nuages dont elle eft toujours 
enveloppée ; delà eft née cette maxime fondée fur 
la connoiiTance du cœur humain » que rufage des

y iv • _p * in interrogatoires n elt pas uniquement d avoir la 
n preuve des faits dont celui qu’on interroge aura 
» reconnu la vérité ; mais quoiqu’il la nie ou la 
» diiTimule, ils peuvent fervir à la faire connoître 
» par les conféquences qu’on pourra tirer contre 
» lui de toutes fes réponfes ; voluit prœtor adjlrin-



» gere eum qui convenitur ex fua  in jure refpon- 
» jion e  , ut vel conjitcndo , vel mentiendo JeJè 
« oneret. «

Auifi Brillon, dans iondi&ionnaire des Arrêts, 
nous dit-il, que» quoiqu’il femble qu’un homme 
» interrogé fur faits 6c articles foit erabli juge 
» dans ia propre caufe, cela n’eft pas toujours vrai 
dans l’événement, car nonobftant la dénégation 
de certains faits, continue-t-il, j’ai vu fouvent la 
Partie interrogée fuccomber, lorlque les Juges 
entrevoyoient qu’il y  avoit dol, mauvaife foi ou 
impofture de fa part.

C ’eft donc au Juge a démêler dans un interro
gatoire l’abfurde qu’il doit rejetter ; l’invraifembla- 
ble dont il doit au moins douter, &  le vrai qu’il 
doit ieul adopter.

Si l’on examine avec ces principes l’interroga
toire de Chalambel, qui ne reconnoîtra dans ion 
-aveu que le fieur de Letç lui avoit propofé une 
fociété , & q u il F avoit acceprée , une vérité déjà 
annoncée par le cautionnement ? &: il eft impor
tant de remarquer que ce n’eft pas au premier in- 
terrogat que Chalambel à fait cet aveu : il ne lui 
a échappé qu’au cinquième ; cette circonftance dé- 
céle le deilèin formé de diflimuler la vérité, par 
conféquent elle donne droit de douter de l’exac
titude de tout ce qui a été ajouté enfuite pour mo
difier l’aveu échappé. Q ui ne verra dès-lors dans 
toutes les modifications, dans toutes les fuppoii- 
tions de Chalambel les glofes du mcnfonge ajou-



tees au texte de la vérité? leur invraifemblancc 
eft en effet palpable ; car quelle apparence que 
le fieur de L etz, ayant en vue d’étre.aiïocié à la 
ferme de St. Germ ain, n’ait pas mis fon caution
nement au prix de cette aifoc: a ion ?qu lie apparence 
que Chalambel, après un tel cauti n ement, lui ait 
fait la lo i, &  ne l’ait admis en foci'té qu’à la condi
tion de faire 3000 liv., d’avance, & c  & c. ôcc: 
tout cela n’eft pas dans l’ordre ordinaire , &  cho
que la vraifemblance.

Concluons donc que nous avons fait grâce à 
Chalambel en ne divifant pas fon aveu, puifque 
fa mauvaife foi décelée nous en donnoit le droit. 
Mais pourquoi profiter de tous nos avantages, lorf- 
que la relation de Chalam bel, priiè a la lettre, four
nit également des preuves irréfiftibles de la ibeiété 
dont il oie s’obftirier à refufer le compte ?

Enfin refteroit-il éneore des doutes à difliper , 
là dame de Letz offre une preave teftimoniale pour 
les diiïiper , voyons fi elle eft admiiïible.

§. I Î .L

La preuve teftimoniale offerte fubfidiairement eft
admiftible.

La loi permet la preuve teftimoniale des con
ventions', quelqu’importantes qu’elles foient, toutes 
les fois qu’il y  a commencement de preuves par



1 14écrit ; Chalambel rend hommage a ce principe , 
mais il foutient que la dame de Letz n’a point 
de commencement de preuves par écrit ;c ’eft fur 
quoi il s’agit de le détromper.

Le commencement de preuve par écrit n’efl , 
dans le v ra i, qu’une préiomption qui réfulte d’un 
a£te : fous ce point de vue la dame de Letz 
a eu raifon de dire que le cautionnement du fieur 
de Letz formoit a lui.feul un commencement de 
preuve de fociété, parce qu’il en eft en effet une 
préfomption.. Cependant faifons gracé de ce pre
mier commencement de preuve, aufîi - bien eft-il 
d’un fecours fuperflu, &; l’interrogatoire du fieur 
Chalambel eft plus que fuffifant pour faire ad
mettre la preuve vocale. (¿)

La dame de L e tz , après avoir prouvé que 
l’interrogatoire de Chalambel formoit une preuve 
complette de la fociété qui fait l’objet de la con- 
teftation , n’auroit pas dû s’attendre a voir C ha
lambel mettre en affertion que cet interrogatoire ne

(i) Chalambel n’y  a pas fongé lorfqu’ il a dit que non feule
ment le bail ne fournifloit pas un com m encem ent de preuve 
par é c r i t , mais qu’il étoit même un obftacle à la preuve tef- 
t im oniale , parce qu’ on ne peut pas l'admettre contre &  outre 
le conrenu aux adtes. Il fe feroit épargné cette réflexion pué
rile , s’il eu: voulu faire attention que la fociété dont la dame 
de Letz demande à faire preuve eft une convention particu
lière , &  totalement diftin£te des conventions portées au bail 
dans lequel le fieur de Letz avoit pris le plus grand foin de 
fe mafquer. Et s’il eût voulu réfléch ir, qu’il place lui - même 
la formation de cette lociété a u n e  époque poftérieure au bail.
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fournit pas même un commencement de preuve. 
Q iio i, 1 aveu que la fociété a été propofée 6c que 
la proportion a été acceptée , ne forme pas aux i 
moins un commencent de preuve ? 6c que faut-ii 
donc pour un commencement de preuve ? j

'Chalambel le définit lui-même; un fait prépa
ratoire à la convention qui ait une liaifon avec 
la'pcrfccliori'du. contrat prétendu', c ’eit preique 
demander une preuve complette au lieu d’un com
mencement ; cependant tenons-nous-en a cette dé
finition , nous aurons encore ici un commence
ment de preuve telr que Chalambel -l’exige. C ar * 
que faut-il’pour la peîfection d e ‘là  fociété ? la pro
portion 6c 1  acceptation : or ici nous avons l’avèu 
6c de la propojition & de lacceptation. Nous 
avons donc la preuve d’un fait-néceiîairement-lié 
à la perfection du contrat j ' nous avons: Jdoftci3 
tout au . moins un commencement dé preuve téltî 
que Chalambel l’exige. • • * " >

Mais vous divifez ma confejjion , nous dit encore 
ici’ Chalambel j <Sc vou*s;:"ne le pouvéizi pas davan-V 
tage pour ihduire“ de' mqn\.aveü> url-'commencé- ; 
ment de preuve, que pour en indüijre' une''preuve ■*
complette. ' ■ ..........  ̂ ’

L ’objedion renferme tout à la fois Une fuppo- 
fition dans lé rfait :,i'&  une efrelir dans lé ¡droit.- 

Dâns >lé fait ,^il pas-Béfoin de divifqr fa-i 
confeifion de Chalanab.el fur ies, faits.pour en faire_ 
réfulter. l’aveu d’une fociété formée &: jamais ré- 
folue , 6c par conféquent plus qu’un fimple en— i ‘
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mencement de preuve ; il fufïit de combattre les 
fauflès conféquençejs j]u ’il a déduit de' ces faits : 
nous l/avons-démontré plus,haut.' r. - •> .

.D ’un autre, côté,, c’eit une erreur dans le droit~t 
que la coi^feiTion 11e puifïè point être divifée, lorf- 
qu’il ne s’agit que d’en faire réfulter un commen
cement He? preuve ; l’interrogatoire fur f a i t s a r -  ■ 
ticles' na; pas. pour unique un , d,obtertir-lVuny aveu- \ 
précis de la. vérité?; il peut , également, içrvir a la ; , 
faire connaître lors mème^que Pinterrogé la nié ou 
diflimulé.» par les conféquences/que l’on pourra 
» tirer contre lui de tbutes fes . çéponfes » ut vel 
conJitendo.yy el mentiendo Jefe oneret, ce qui don
ne le droit de divifer ces réponfes, lorfque Pim- 
pofture peut en être prouvée, vel mentiendo fèfe 
oneret. C ’eft aufii ce qu’enfeigne M . Pothiers (k) , 
en parlant de$ interrogatoires fur faits &  articles, 
iî îje veux que votre aveu friTe foi du prêt  ̂ je dois 
conièntir qu’il faiTe au fil foi du paiement, fans que 
vous foyez obligé d’en faire aucune preuve, A  m o i n s  

Q U E  J Z  NJE F U S S E  Ç N  :E T Â T  D E  P J l O U K E R y  

que le paiement n d pu fe  faire dans leltemps & 
dans Je feu, auquel vous dites V a v oirfiit,

En raifonnant de même, nous dirons , la dame 
de Letz youlantfe prévaloir de l’aveu de Chalany* 
bcl^queja fociété a été propofée, &  qu’il a accep- 
té Jes-i proportions, elle doit aufii ; adopter comme

(•*) T ra itéd es  obligations , tom. 1 ,  part. 4 ,  nom. 8 1 7 ,  
in fine, ■. ' , j , - ¡^  • ?

-1 ' ' ‘ ‘ i ..............* vrais



vrais les autres faits dont cet aveu eft accompagné 
a moins quelle ne veuille faire preuve du contraire 
de ces faits fubordonnés a l’aveu principal ; mais * 
comme elle opte ce dernier parti quelle offre,de 

'faire preuve que la fociété avouée a été pure 
{impie , qu’elle n’a jamais été révoquée mais tou
jours confirmée , &  que Chalambel n’a ceifé 
de promettre d’en rendre4 compte : on ne fauroit 
héfiter à admettre cette preuve qui acheve de dé
chirer le voile qui cache la vérité, &t dont Cha
lambel n’a levé qu’un coin.

M onfuur C A I L L O T  D E  B E G O N  , 
Avocat Général.

M e. B E R G I E R  , Avocat,

D  a  r  t  i s , Procureur.



é m m tI N T E R R O G A T O I R E
SURFAITS E T  ARTICLES 

DU SIEUR C H A L A M B E L ,
D u  23 Juin iyj3>.

!

i °  T  N terrogé s’ il n’eft pas vrai que défunt fieur MartinJL M orin de Letz , mari de la dame Magdelaine D u f-  
fraiffe, ne confentitde f e ’rendre caution folidaire des en
gagements que le Répondant contra&oit en vers le. C h a 
pitre de la V il le  de B riou d e, par le bail d e ’ ferme de la 
Terre  &  Seigneurie de S. Germain-Lambron., que fous la 
condition qu’il feroit intéreffé pour une moitié au gain ,  
&  à la perte de cette.ferme.

A  répondu que ledit défunt fieur Martin M orin de Letz 
ne s’eft rendu fa caution des engagements q u ’il a contrac
tés en vers le Chapitre de Brioude, par le bail de ferme 
qui lui a été confenti de la Terre &  Seigneurie de S. 
Germain - Lambron que par amitié pour le R épond ant, 
&  parce qu’il étoit fon parent au fécond degré.

2°. Interrogé s ’il n’eft pas vrai que cette convention 
fut ainfi formée &  arrêtée verbalement entre le R ép o n 
dant &  ledit fieur M orin de Letz , fans qu’il dut y  avoir 
d ’a&e pour établir la fociété.

A  répondu qu’il 11’y avoit eu aucune convention de fo
ciété entre ledit (leur Morin de Letz &  lui Répondant 
lors du bail de ferme qui lui fut confenti par le Chapitre 
de Brioude.

3 0. Interrogé s’il n’eft pas vrai que depuis cette focié
té il fut convenu que lui Répondant auroit feul la ré
gie &  l’exploitation de la ferme , fous le feul bénéfice du 
produitde la ferm edesFours, dépendant de la ferme totale.



c À  défavóué l’article , en përfiftant à ce  qu’il a c i-devant 
d i t ,  qu’il n ’y  aj.pas .eu .de convention de fo c ié té , ,& ,  
il a ajouté que la convention du dédommagement-préten
du offert pour le droit de.régie.vne paro» pas même!vrai-t 
fem blable, attendu que les Fours dépendants d e là  Sèigneu* 
rie de S* Germain-Lambron ne font du produit-que d’en- 
viron:8o livres annuellement , que cette fomme ne pcni  ̂
vo it  dédommager du temps &  de la peine employés-^ la  
régie &  adrniniftration.de-la ferme.-

4°. Interrogé s’il n’ê i i  pas (Vrai, que le fieur M orin d ¿  
Letz  lui donna à-compte des Jrais de-régie 8c autres; 
dépenfes relatives à la ferme ,  ou pour la contribution aux- 
frais du bail de ferme^uneifomme^de 1,68.livres , &  que- 
ce paiement n’eut pas pourobjçt des prétendues-fournitu-- 
res faites dáns-le ménage dudit défunt fieur M orin de Letz,, 

A  défavoué d ’avoir reçu aucune fomme dudit défunt’, 
iieur Morin de Letz , il con vient feulement avoir reçu de la  
veu ve  dudit fieur M orin de Letz la fomme 14 4  livres qui 
kii-étoit due pour: différentes fournitures par lui faites p(of-r 
térieurement au décès dudit fi'cur. de3Lecz pour le ménage 
de la maifon que la da^ne 4e: Letz , fa v e u v e  ,-a au Jipu-
du Br^uil. t j i  ; j ,  ' • r̂rri'ji ci? IvSi':■<}> sr-u ?<: '-• “9̂ :;.»

5e. Interrogé s’i l n ’eft pas v r a i q u e  dans le courant He: 
l’année 1707.il y?eut.uneçonverfaçion éntrelui &  la dame- 
veuve  de. Letz-jiu fujeiidç, la’ prétention de- la dame,veuve- 
de Letz,  dans la mai.fofi dü fieur P o n c h o n , Curé¡dutBreuil, ; 
en fa pré iençè, &  atiifi ertipréfei?ce-durfieur Seguin^, .Cu-f 
ré de: S.  Gerriïanï-Lambron que dans cette co y  vería-f 
tion il offrit à la dame veuve,de  Letz la fomme de 1800- 
livres pour fa moitié des profits de larferme , &  que ladite, 
dame veuVe-de Letz. r.efufa cetfe fomme parce^qu’elle'  
étoit trop modique. _ . . .  •
. . A  répondu qu.e quelque? terri ps après que le Chapitre d© 
Brioude lui eut confenti bail de ferme de' la Terre  &  Sei
gneurie de S. Germain-Lambron , le fieur Morin  de Letz 
lui propofa d e j ’affoçi.er à la ferme , en lui d ifant , que lut 
fieur de Letz mettrot dans la iofciété une fomme de 3000

C z
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livres < &  que les autres fonds néceffaires feroient enfuite 
fournis par égalité enrrèf fedk-iièür die Letz &  le Répon-ï 
dkritV^Sc q u e  par fce; m oyén les denrées de la ferme feu 
roieiKgardéespfei¥dâritij5lüsclroi0igJtémpS , &  produirôient uiv 
profit plufe çonfidéràble , lüi’RépOndiàntconfëntit aux pro-* 
po'fitîônkdu fieur M ôrin de Letz-j &  ces proportions rù’eu- 
ieht. cépètldant point d’èxècutïôrt-, parce que le fieùr M ô - 
rih -ite compta pomi: ladite fommè-dé 3000 livres; quel
que temps après le fieur Moriti- étiant décédé , le R é p o n -  
daht1,1 ‘aVanr'dè ib m ettre  en poileffion de ia fermô^qui^-lui 
avoit été côhfehtië 'pàr’le Chapitre de Brioùdé , laquelle 
ferme n’a com m ence qu’au "mois de Mars dfe l’année1 
17(35 fut trou ver là dame de L e t z \ v e u v e  dudit fieun 
M orin  t, lui rendit compte d'e$ prbpofitions dé fociété  
qui aVoient été faitésJëiitre' le- fieu'r<Morin &  le Répon-ï 
d an t ,  en affurant a k  dahie de Letz 'j1 que lui Répondant 
conientoit de tenir ave c- la  dame-de-Letz la fociété qui- 
avoit  été proposée pbfr fon m a r i , fi elle vou la it  rédiger' 
les convention^ par écrit ^'mafe que la dâme de L etz  ré-! 
ponçlu^qù’elle n’avòit pai d é fo c ié té  à accepter^ & J q ü e r 
iorti;étàt &< fà‘ cdriditioiine lui permetfoieiû pas dé s’-en-̂  
gager dans une fociété de ferme qu’après que lui Ré̂ -> 
pondant eût joui pendant environ 3 ans de la ferme en 
quéftion, &  un j o u r , ’dont il 11’eft point mémoratif , il 
hit appelle chez-Ifc'fieur-Guré du B reu il,  le Déposant s’y  
étant rendi», y  ^d.îha avec ledit fieur Curó-du B re ù il ,  le 
fieur Cû'ré-rfc^S.' tebririai'tV-Lambrdn 8i  la dame veuve de 
L e tz / a p r è s  le dîiié , lès1 fieurs C b rés  du Breuil &  de Si 
Germain-Lembron dirent au Répondant que la clame veu
v e  de Letz exigeoït db1 lui qu’il lui fit part des' profits de 
la ferme' lde: S /G ërniairi-L âm bron ¡, attendu la foc ié té , 
d ifo ie n t- i lq ,u i  avojt été faite pour cette ferine.entre le 
R ép o n d an t'&  lfe défunt fie u rd e  L e tz ;  mais que lui R é 
pondant rcfufa à la dame dé Letz de lui faire part en au
cune façon du profit cle la ferme en quéftion , parce qu'il 
n’ÿ  avoit point aiTocié le fieur de Letz ; il convint à la



vérité des proportions que'le  fiçUr d e.Letz lu i'ayq it  faites, 
&  de celles qu’il a,voit raiteslui^mêmè à ladam e de L e tz ;  
mais il foutinti:.que,lesjp.ro{JpßtionJs;n,ayant;point été rédi^ 
gées par: écrite, n’.ayant pafc même!, été'exécutées ni accep-, 
tées .parrla. d^me., ;d e • J+eW, ilpétoà't fe u l,fermier-dç.faint 
GerrHainrLambtio.nl,&[ ne; promit rien! à la dame de, Letz*
- 6 °.i Interrogé s'il nîe.ftip.as vrai que:quelque tempsaprès. 
cette conférence v iL en; eut. une particulière .fur la même 
objet avec le fieur.; Tarnat.i Cnr.é,d’Awgîlat ,;[&  qiie2p at 
fon ordi-e le f ieu rT annat o i ïm t * à - d â m e ^ v e i iv e iM p r û i  
de Letz la iomme.de zoocxliwies.v m.ri t/n i ia J  ob uvusv 
«. A  répondu qu’il  a.eu,.unei ea  n tve r fa ticùv4 veo  le  fieur 
ré d’Àugnat au füjet de.la.fociété prétendue- par la dame 
veu ve  de L e t z ;  m ais .il.dénie d’a v o ir  chargé ni prié.ledit 
fieur Curé d’offrir pour lui Répondant aucune fomme à 
ladite dame veuve de Letz.

7°. Interrogé s’il n’eft pas de fa connoifïance que le fieur 
M orin de Letz devoit d’abord prendre pour fon compte la 
ferme dont il s’agit en entier fous le nom du nommé M e
lon , d’Ardes , &  que ce fut à la follicitation du fieur T ar-  
nat , C uré d’Augnat , que le fieur M orin de Letz con- 
fentit de n’y être intéreiTé que pour une moitié, en fe ren
dant caution du Répondant.

A  dénié l’article , n’ayant aucune connoifiance du co n 
tenu en icelui.

8°. Interrogé enfin s’il n’eft pas vrai que pendant la der- 
niere maladie du fieur M orin de L e t z ,  &  peu de jours 
avant fa m o r t , il promit à la dame veuve de Letz , en pré- 
fence dudit fieur M orin , de lui faire raifon de la moitié 
des profits de la fe rm e , &  que dans le même moment le 
fieur Morin de Letz recommanda à fa femme de faire rai
fon au répondant de la moitié de la perte , au cas qu’il y  
en eût.

A  répondu que quelques jours avant la mort du fieur 
Morm-dc Letz-, le „RépondantCo_n._a mi.&.fon. .parenr, fut 
lui rendre' vifite^ledit iieür dè Letz àyant dit au Répondant 
que fa .maladie étoit très-férieufe; &  que c enTetait fait ¿e



lui , pria lè Répondant de rédiger par écrit avec la fem
me du fieur de Letz les propofitions de fociété qui avoient 
été  faites entr'eux &  ledit fieur de Letz , ajouta qu’il enten- 
doit que'les conditions-de la fociété concernaff ent perfon- 
n e llement fa fe m m e , fans que fes enfants duff ent aucu
nement participer dans le profit ou dans la perte de la fo
ciété ; le Répondant promit au fieur de Letz de traiter 
avec fa femme , relativement aux propofitions qui avoient 
été faites entre ledit fieur de Letz &  le R épond ant; mais 
ces propofitions n’ont point eu lieu , parce que la dame 
v e u v e  de Letz n’a pas voulu  les exécuter. &  rédiger par 
éc r i t  ainfi q u e  le Répondant l’a expliqué dans fa réponfe 
au cinquième interro gat dans laquelle il perfifte.
* Qui font toutes fes confeffions, &c..
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